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DEMANDES DE PROTECTION FONCTIONNELLE D’AGENTS DU SDIS 

 

 

 

Conformément à l’article 11 de la loi n° 83-634 du 11 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires, le SDIS est tenu de protéger les fonctionnaires contre les menaces, 

violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à 

l’occasion de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.  

 

Pour le SDIS, cette protection concerne aussi bien les salariés de la collectivité (sapeurs-

pompiers professionnels et personnels administratifs et techniques) que les sapeurs-pompiers 

volontaires. 

 

Il revient au Conseil d’administration de prendre la décision d’octroyer ou non cette protection. 

 

Le SDIS est actuellement saisi de demandes d’agents pour assurer leur protection fonctionnelle : 

 

-     Nicolas HERMIN (outrages du 30/04/2016), pour lequel je vous propose d’accorder la 

protection fonctionnelle. 

-     Philippe BOINET (outrages du 30/04/2016), pour lequel je vous propose d’accorder la 

protection fonctionnelle.  

 

 

Je vous propose d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu l’article 11 de la loi n° 83-634 du 11 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

 

Vu le rapport n° 2 ; 

 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré décide : 

 

-    D’accorder la protection fonctionnelle du SDIS à Monsieur Nicolas HERMIN. 

-    D’accorder la protection fonctionnelle du SDIS à Monsieur Philippe BOINET. 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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